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	COMMUNIQUÉ

10 août 2011
ENTRER ET SORTIR D’UN ÉTABLISSEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES EST UNE LIBERTÉ FONDAMENTALE 

Une dame de 90 ans a organisé nuitamment avec son arrière petit fils sa sortie de l’établissement où elle vivait depuis quelques mois.
Cette vieille dame aurait manifesté son souhait de ne pas rester dans l’établissement où elle vit, sans d’ailleurs remettre en cause la qualité de celui.
L’AD-PA rappelle solennellement que vivre à son domicile est le droit le plus strict de cette dame et qu’aucune disposition légale ne peut l’en empêcher.

Bien entendu l’application de ce droit de vivre à domicile entraîne l’organisation d’aides au domicile ce qui peut prendre quelques temps mais ne s’aurait en aucun cas s’opposer à la volonté de cette dame qui est une citoyenne à part entière sur le territoire français.
L’AD-PA rappelle qu’elle a fait introduire il y a une dizaine d’années dans la première charte du Comité National de Lutte contre la Maltraitance que « se voir imposer une entrée en établissement ou une aide à domicile contre son gré » est une maltraitance.


L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile et d’établissements pour personnes âgées
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